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À l’heure actuelle, les aménagistes manquent de connaissances sur la localisation des sites
fragiles, des sites à hauts potentiels forestiers, la dynamique végétale et les rendements forestiers.
Dans le but (1) de minimiser les impacts environnementaux, (2) d’optimiser la planification
forestière et le coût des interventions en milieu forestier, et (3) d’orienter les choix
d’aménagement et de sylviculture, un cadre écologique forestier a été construit pour le territoire
de l’aire commune 062-02, à partir des données cartographiques du 3e inventaire forestier
décennal. Ce cadre écologique forestier a été établi à partir de la synthèse des données de pente,
dépôts de surface et drainage, ce qui a permis par la suite d’estimer et de cartographier les sites
fragiles et les secteurs qui présentent certaines contraintes de traficabilité. Un potentiel forestier
relatif primaire a également été déterminé.

Ainsi, la grande majorité du territoire (60 % de la superficie totale de l’aire commune) ne
présente aucune contrainte de traficabilité ainsi qu’aucun risque d’exploitation forestière. Les
deux principaux risques présents dans cette région sont le décapage du sol et le chablis que l’on
retrouve sur les sols minces et les affleurements rocheux sur 16 % du territoire (essentiellement
localisé au sud de l’aire commune). Suivent ensuite sur 7 % de l’aire commune, répartis sur
l’ensemble du territoire, des risques d’orniérage sur les milieux humides à très humides où la
solidité est affectée. Enfin, 4 % du territoire, correspondant aux pentes de plus de 30 %
d’inclinaison, présentent des contraintes d’accessibilité, ainsi que des risques importants
d’érosion. Ces pentes sont principalement situées à l’extrémité sud de l’aire commune. En ce qui
concerne le potentiel forestier relatif primaire, la moitié de l’aire commune, est occupée par des
sites de potentiel élevé (bon à très bon). Suivent ensuite les sites de potentiel primaire modéré,
sur 26 % de la superficie totale. Les sites de potentiel faible à très faible sont vraiment
minoritaires, puisqu’ils occupent seulement 9 % du territoire. À partir de la définition et de la
cartographie des différents risques et contraintes présents sur le territoire, des mesures
concernant un plan de protection ont été proposées.

Par la suite, une sère physiographique synthèse spécifique à l’aire commune a été générée. Cette
sère, construite à partir des données cartographiques du 3e inventaire forestier décennal de l’aire
commune et des sères physiographiques que le MRNQ produit par sous-région écologique,
représente les principales stations forestières présentes sur l’aire commune. Chaque station
forestière (famille de types écologiques) est définie par les principales conditions de dépôt,
drainage et pente recensées, les essences forestières dominantes et groupements forestiers
présents, les risques et contraintes d’exploitation, et la valeur relative du potentiel forestier
bonifié, qui prend en considération la présence de la végétation. Des propositions de séries
d’aménagement avec leurs objectifs de production (essences principales et secondaires à
favoriser), leurs scénarios sylvicoles, leur potentiel forestier relatif ainsi que les risques et
contraintes d’exploitation qui sont à prévoir sont finalement suggérées.
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Argile
Particules minérales de diamètre inférieur à
0,002 mm.

Cadre écologique forestier
Synthèse écologique des données de dépôts de
surface (profondeur, texture), pente, et
humidité du sol caractérisée par des données
de drainage et/ou de régime hydrique.

Dépôt (de surface ou meuble)
Terme usuel pour signifier la couche meuble
de matériaux minéraux ou organiques qui
reposent sur le socle rocheux (Ex. : dépôts
glaciaires, lacustres, etc.).

District écologique
Portion du territoire caractérisée par un patron
propre du relief, de la géologie, de la
géomorphologie et de la végétation régionale.
Unité cartographique à l'échelle 1:250 000 ou
plus petite utilisée au Québec.

Domaine bioclimatique
Territoire caractérisé par la nature de la
végétation de fin de succession exprimant
l’équilibre entre le climat et les sites mésiques.

Drainage
Évaluer le drainage d’un sol consiste à dresser
son bilan hydrique, c’est-à-dire estimer l’eau
disponible pour les plantes tout au long de
l’année, ainsi que la vitesse d’évacuation des
surplus ou encore la durée et la fréquence des
périodes pendant lesquelles le sol est saturé.

Feuillus intolérants
Groupements purs d’essences feuillues
composés de peuplier faux-tremble, de
bouleau à papier ou d’érable rouge, ainsi que
tout groupement feuillu dominé par l’une de
ces 3 essences.

Feuillus tolérants
Groupements purs d’essences feuillues
composés d’érable à sucre ou de bouleau
jaune, ainsi que tout groupement feuillu
dominé par l’une de ces 2 essences.

Feuillus humides
Groupements d’essences composés d’orme,
de frêne noir et/ou d’érable argenté. Ils
peuvent également refermer une faible
proportion de bouleau jaune, peuplier
baumier et d’érable rouge.

Fragilité
Un milieu fragile comporte une contrainte
intrinsèque qui le rend vulnérable, comme la
pente, l’humidité ou l’épaisseur du sol.

Frais
Voir mésique.

Hydrique
Qualifie les milieux très humides.

Limon
Particules minérales du sol ayant un diamètre
compris entre 0,002 et 0,05 mm.

Mésique
Qualifie les milieux qui ne sont ni très
humides (hydriques) ni très secs (xériques).
Les conditions d’humidité sont moyennes
sous un climat donné.

Pierrosité
Proportion relative de fragments minéraux de
plus de 2 mm dans ou sur le sol.

Potentiel forestier
Potentiel de croissance offert par le sol aux
arbres.

Régime hydrique
Classe de drainage la plus fréquemment
rencontrée pour une combinaison de dépôt-
pente et pour une unité de paysage régional
(ou unité écophysiographique) donnée.

Roche-mère
Roche à partir de laquelle s'est formé le
matériau originel des sols.
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Sable
Particules minérales de diamètre compris entre
0,05 et 2 mm.

Sère physiographique
Représentation graphique simplifiée d’un
ensemble de communautés végétales et de sols
dans un ordre déterminé par la topographie et
répétitif pour une région.

Série d’aménagement
Ensemble d’unités forestières (habituellement
des strates d’aménagement) semblables par
leur composition, leur dynamisme naturel
d’évolution, leur vulnérabilité, leurs potentiels
et contraintes d’aménagement, et qui sont
réunies pour la production d’une ou plusieurs
essences, et soumises à un même scénario
sylvicole et aux mêmes mesures de protection.

Sol mince
Sol dont l’épaisseur des dépôts de surface est
comprise entre 25 et 50 cm (dans cette étude,
les sols qui ne sont pas minces ont une
épaisseur de dépôts supérieure à 50 cm).

Station forestière
unité de planification forestière dont les
caractéristiques bioclimatiques, physiques et
végétales impliquent des potentiels et des
contraintes sylvicoles données.

Texture
Traduit la grosseur des particules élémentaires
d'un sol, d'un horizon ou d'un dépôt de surface.
Les classes texturales sont définies par les
proportions relatives des sables, limons et
argiles. Le Système canadien de classification
des sols décrit les classes texturales de base
(argile, argile limoneuse, loam argileux, etc.)
qui sont souvent regroupées selon les besoins
(texture fine, moyenne, etc.).

Texture fine
Matériau du sol renfermant 80 % ou plus de
limon et moins de 12 % d’argile.

Texture grossière
Matériau du sol renfermant au moins 85 % de
sable, et dans lequel le pourcentage de limon
additionné à 1,5 fois celui de l'argile ne doit
pas dépasser 15 %.

Texture moyenne
Matériau du sol dont les proportions en sable,
limon et argile sont comprises entre celles des
textures grossière et fine.

Till glaciaire
Mélange de débris rocheux déposés
directement par la glace sans qu'il y ait eu
intervention importante des eaux de fonte.

Traficabilité
Aptitude de la machinerie forestière à circuler
en forêt.

Type écologique
Portion du territoire caractérisée par une
combinaison relativement uniforme du sol et
de la chronoséquence végétale.

Unité de paysage régional
Portion du territoire caractérisée par une
organisation récurrente des principaux
facteurs écologiques permanents du milieu et
de la végétation.

Unité homogène d’aménagement
Portions de territoire ayant un même potentiel
forestier et présentant les mêmes risques et
contraintes d’exploitation.

Xérique
Qualifie un milieu très sec.

Zone homogène d’aménagement
Voir unité homogène d’aménagement.
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À l’heure actuelle, les aménagistes manquent de connaissances sur la localisation des sites
fragiles, des sites à hauts potentiels forestiers, la dynamique végétale et les rendements forestiers.
La construction d’un cadre écologique forestier constitue l’un des moyens permettant
d’améliorer la connaissance du territoire. Les données pour construire un tel cadre sont variées :

 cartes écoforestières, de dépôts de surface, drainage, pente, etc.;
 rapports de classification écologique du ministère de Ressources naturelles du Québec

(Gosselin et al. 1998);
 autres classifications déjà existantes (Ex : Gagnon et Marcotte (1980)).

Ainsi, les principaux objectifs de cette étude sont au nombre de deux. Dans un premier temps, il
s’agit de fournir des informations permettant de minimiser les impacts environnementaux, ainsi
que d’optimiser la planification forestière et le coût des interventions dans le milieu forestier. Un
cadre écologique forestier correspondant à une synthèse écologique des données de dépôts de
surface, pente, et humidité du sol, sera alors construit pour le territoire de l’aire commune 062-
02. Ce dernier permettra alors de :

 localiser les secteurs présentant des contraintes de traficabilité (en fonction de la pente, de
la solidité et de la rugosité du sol);

 localiser les sites fragiles (sols minces présentant des risques de décapage; pentes fortes
présentant des risques d’érosion ; sols humides présentant des risques d’orniérage);

 localiser les secteurs à fort potentiel forestier;
 proposer des mesures pour un plan de protection des secteurs fragiles.

Le second objectif de cette étude consiste à fournir des éléments de compréhension sur
l’évolution naturelle du milieu forestier, ainsi que sur son évolution suite à des interventions, de
manière à orienter les choix d’aménagement et de sylviculture. Pour cela, le cadre écologique
forestier sera mis en relation avec les données forestières de la région étudiée, dans le but de :

 réaliser une sère physiographique synthèse propre à l’aire commune;
 concevoir des propositions de séries d’aménagement (choix de production en fonction des

différents milieux).
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1.1 CONSTRUCTION DES UNITÉS (OU ZONES) HOMOGÈNES
D’AMÉNAGEMENT

1.1.1 Synthèse écologique

Avant de définir les différentes unités homogènes d’aménagement, il convient de réaliser une
synthèse écologique des nombreux types géomorphologiques (dépôts meubles (profondeur et
texture), pente et humidité du sol) présents sur le territoire. En effet, il existe sur le territoire
d’étude un nombre très important de combinaisons possibles de dépôt de surface, drainage et
classe de pente. Devant cette multitude de combinaisons, un travail de regroupement est
nécessaire, de manière à aider à la lecture et à la compréhension du territoire, en formant des
familles de dépôt-drainage-pente qui présentent des similitudes.

L’information caractérisant à un endroit donné, la force de la pente, la nature du dépôt de surface
et l’humidité du sol provient, dans le cadre de cette étude, des cartes du troisième inventaire
forestier décennal, fournies par le ministère des Ressources naturelles du Québec. Certains
feuillets de l’aire commune ne sont actuellement pas encore complétés. Ces feuillets appelés
« partiels » n’ont en effet pas fait l’objet de toutes les étapes de vérification, et certaines erreurs
peuvent donc encore subsister. De plus, sur les feuillets partiels, les types écologiques ne sont
pas disponibles, et l’humidité du sol n’est caractérisée que sous la forme d’un régime hydrique
(alors que sur les feuillets complétés, le drainage est indiqué). Les superficies couvertes par les
feuillets complets et partiels sont égales respectivement à 241 906 ha et 172 713 ha (58 % de
l’aire commune est traitée avec des données complètes). La liste des feuillets partiels et complets
est présentée dans l’annexe 1.

Plusieurs étapes de regroupement ont été réalisées, de manière à synthétiser l’information
présente sur la carte écoforestière.

Dans un premier temps, les classes de la pente ont été regroupées en trois principales classes, en
fonction des différences de risques et contraintes d’exploitation qu’elles entraînent. Les classes F
et E, correspondant respectivement à une force de pente supérieure ou égale à 41 %, et une force
comprise entre 31 et 40 %, ont alors été distinguées, alors que les classes A, B, C et D ont été
regroupées (correspondant à une force de pente comprise entre 0 et 30%).

Les dépôts de surface ont également été regroupés en fonction de leur classe texturale. La
description des types de dépôts de surface est présentée en annexe 2. La classe texturale associée
à chaque dépôt de surface est tirée des rapports de classification écologique produits par sous-
domaine bioclimatique par le MRNQ. Dans le cas de l’aire commune 062-02, deux sous-
domaines bioclimatiques sont représentés : l’érablière à bouleau jaune de l’est (Gosselin et al.
1998a), et la sapinière à bouleau jaune de l’ouest (Gosselin et al. 1998b).
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Les classes texturales sont établies pour les principaux dépôts de surface présents, par région
écologique. Elles sont définies par les proportions relatives de sables, limons et argiles. Trois
classes texturales sont retenues dans les rapports de classification, soit les textures grossière,
moyenne et fine. Aucune texture fine n’est représentée sur l’aire commune étudiée.

La profondeur des dépôts a également été prise en considération, car elle entraîne, entre autres,
certains risques et contraintes d’exploitation. Les dépôts de surface minéraux (excluant les
dépôts organiques) ont été rassemblés à ces fins en deux classes :

 les dépôts qualifiés d’épais, dont l’épaisseur modale dépasse 50 cm (dans le cas des tills, il
s’agit des dépôts 1A et 1AY);

 les dépôts qualifiés de minces à très minces (ex : 1AM, 1AR, M1A, R1A).

Enfin, l’humidité du sol a aussi fait l’objet de regroupements. Comme cela a été mentionné
auparavant, l’humidité du sol est caractérisée, selon que les feuillets cartographiques sont partiels
ou complets, soit sous la forme d’un drainage, soit sous la forme d’un régime hydrique. Il a donc
fallu attribuer des équivalences entre les classes de drainage et de régime hydrique. Certaines
classes ont également été regroupées, car elles présentent les mêmes risques et contraintes
d’exploitation et des potentiels forestiers relatifs équivalents. Le tableau 1 présente les
correspondances établies entre le drainage et le régime hydrique, ainsi que les regroupements
réalisés et la terminologie employée dans le cadre de cette étude. Les descriptions des classes de
drainage et de régime hydrique sont présentées respectivement dans les annexes 3 et 4.

Tableau 1 - Correspondances entre les classes de drainage et de régime hydrique,
regroupements réalisés et terminologie employée

Regroupement et
terminologie

employée
très sec sec à frais humide très humide

Classes de régime I II III IV V

hydrique très sec sec frais humide très humide

Classes de 00 10 20 - 21* -
24

30 - 31* -
32

40 - 41 50 - 51 60 - 61

drainage excessif rapide bon modéré imparfait mauvais très
mauvais

* : la présence de drainage latéral dans le cas des drainages bons et modérés a été distinguée des autres classes de
drainage.

Il est important de noter que le régime hydrique ne fait pas mention de la présence du drainage
latéral ou seepage. Or, le phénomène de seepage est important à considérer, car il est reconnu
que sa présence augmente le potentiel forestier d’un site. Comme une partie non négligeable de
l’aire commune est couverte par des feuillets partiels où l’humidité du sol est exprimée sous la
forme d’un régime hydrique, cela signifie donc que la présence de sites plus riches sera sous-
estimée dans cette étude. De plus, par souci de légèreté du texte, le terme « drainage » sera
désormais employé pour qualifier l’humidité du sol, même si l’humidité provient de données de
drainage ou de régime hydrique, dépendamment des feuillets cartographiques.
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1.1.2 Unités homogènes d’aménagement

La synthèse écologique permet de constituer 12 unités homogènes d’aménagement, caractérisées
par un potentiel forestier relatif primaire et des risques et contraintes d’exploitation forestière qui
leur sont propres.

Le potentiel forestier relatif primaire a été estimé en fonction de la texture du dépôt de surface,
de la profondeur et de l’humidité du sol (Centre d’enseignement et de recherche en foresterie de
Ste-Foy inc. 1998). Ce potentiel a été exprimé de façon relative, à l’échelle de la région étudiée.
Ceci signifie qu’un site de potentiel modéré a un potentiel de croissance des arbres plus faible
qu’un autre site localisé dans la même région, dont le potentiel est bon ou très bon. Par contre, il
est important de garder en tête que cette hiérarchisation du potentiel est réalisée à l’échelle
régionale, et que les sites de potentiel modéré situées dans la région de Lanaudière ont un
potentiel forestier bien meilleur que les sites de potentiel modéré de la Côte-Nord par exemple,
situés sous un climat beaucoup moins favorable. Par la suite, un potentiel forestier relatif bonifié
sera proposé, en considérant cette fois également les groupements d’essences qui occupent
chaque zone homogène d’aménagement. Ce potentiel bonifié sera défini par type écologique, et
sera présenté sur la sère physiographique de l’aire commune.

Le potentiel forestier relatif a également été estimé à partir d’une étude réalisée par Gagnon et
Marcotte (1980), portant sur la description des types écologiques et de leur productivité dans la
section forestière laurentienne, territoire qui couvre une partie importante de l’aire d’étude. Cette
étude fournit entre autres des relations dendrométriques par essence pour certains types
écologiques, ce qui permet d’en déduire les indices de qualité de station pour les principales
essences présentes (hauteur à 50 ans).

Les contraintes de fragilité et de traficabilité ainsi que les risques d’exploitation forestière
qu’elles entraînent sont fonction de la force de la pente, de la solidité du sol (directement liée au
degré d’humidité du sol), de l’épaisseur des dépôts meubles, et de la rugosité du sol. Les risques
et contraintes d’exploitation ont été établis selon les grilles d’évaluation de la traficabilité et de la
fragilité des sites disponibles dans Centre d’enseignement et de recherche en foresterie de Ste-
Foy inc. (1998). Les contraintes de traficabilité dépendent du type de débardage ou de
débusqueuse utilisés.

1.2 CONSTRUCTION DE LA SÈRE PHYSIOGRAPHIQUE

Une sère physiographique est une représentation graphique simplifiée d’un ensemble de
communautés végétales et de sols, dans un ordre déterminé par la topographie et répétitif pour
une région donnée. On entend par station forestière, une unité de planification forestière dont les
caractéristiques bioclimatiques, physiques et végétales impliquent des potentiels et des
contraintes sylvicoles données. Selon la Stratégie de protection des forêts, la station forestière est
« la base naturelle de l’aménagement forestier ».
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La sère physiographique de l’aire commune 062-02 a été construite à partir de deux sources
différentes :

1) les données provenant de la base de données accompagnant les feuillets de la carte
forestière. Dans le cas de l’aire commune 062-02, comme la totalité des feuillets
cartographiques n’ont pas été validés et complétés, seule une partie d’entre eux
présente la donnée du type écologique. Une première compilation des types
écologiques présents par classe de la synthèse écologique a donc été réalisée pour
l’ensemble des feuillets complets, couvrant environ 58 % de la superficie totale de
l’aire commune.

2) les sères physiographiques construites par le MRNQ par sous-région écologique, et
disponibles dans les rapports de classification écologique (Gosselin et al. 1998a, b).
Dans le cas de l'aire commune 062-02, trois sères physiographiques correspondant
aux trois sous-régions 3c-T, 3c-S et 4c-T ont été utilisées. La description des types
écologiques pour les sous-domaines bioclimatique de l’érablière à bouleau jaune de
l’est et de la sapinière à bouleau jaune de l’ouest figure en annexe 5.

Comme la compilation des types écologiques présents dans la base de données ne correspond
qu’à un portrait partiel de l’aire d’étude (portrait de 58 % du territoire), les trois sères
physiographiques du MRNQ ont servi de référence pour la construction de la sère de l’aire
commune. Elles ont ainsi permis de valider l’importance des types écologiques présents dans la
base de données, et surtout d’ajouter à la sère initiale construite à partir de la base de données, les
types écologiques manquants mais néanmoins observés sur le terrain selon les sères du MRNQ.

La superficie couverte par chaque type écologique a été calculée pour les types présents dans la
base de données, de manière à évaluer leur représentativité sur le territoire. Cette superficie
correspond par contre à une superficie minimale, car elle n’a été calculée que sur 58 % de la
superficie totale de l’aire commune. Les classes combinées de dépôt de surface-drainage ont
également été répertoriées pour chaque type écologique. Ces données proviennent de la base de
données pour les types écologiques présents dans cette dernière, ou des sères physiographiques
du MRNQ pour les types ne figurant pas dans la base de données. Les groupements forestiers
présents proviennent, quant à eux, exclusivement de la base de données. Cette information n’est
donc pas disponible pour les types écologiques absents de la base de données. Enfin, les essences
forestières dominantes sont tirées des rapports de classification du MRNQ (Gosselin et al.
1998a, b).

1.3 PROPOSITION DE SÉRIES D’AMÉNAGEMENT

Un tableau synthèse faisant le bilan des groupements forestiers présents par station forestière a
servi de base à l’élaboration des propositions de séries d’aménagement. Ce tableau a été construit
à partir de deux sources d’information :

1) la répartition des groupements forestiers présents par type écologique, obtenue à partir
de la base de données accompagnant les cartes d’inventaire forestier du troisième
inventaire forestier décennal. Il est important de rappeler que l’information
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concernant la nature du type écologique n’est pas disponible pour la totalité du
territoire, et que la répartition des groupements forestiers par type écologique ne
présente donc qu’un portrait partiel du territoire d’étude.

2) la nature des essences forestières dominantes décrite pour chaque station de types
écologiques. Cette information a été utilisée, de manière à éviter d’oublier certains
groupements forestiers qui n’apparaîtraient pas dans la base de données partielle, mais
qui seraient néanmoins présents sur le territoire et importants à considérer. La nature
des essences forestières dominantes provient des rapports de classification écologique
du MRNQ, et figure sur la sère physiographique synthèse.

Ainsi, dans un premier temps, l’information (1) a permis de calculer, pour chaque station de
types écologiques, un pourcentage de superficie occupé par les différents groupements forestiers
présents. Ce pourcentage de superficie a été calculé par rapport à la superficie totale couverte par
ledit groupement forestier sur la classe de la synthèse écologique où se retrouve la station. Les
groupements forestiers ont ensuite été classés par ordre décroissant, en fonction du pourcentage
de superficie qu’ils occupent (cette information est notée avec des X1, X2, X3, etc. sur le tableau
synthèse, sachant que X1 correspond au groupement forestier le plus représenté sur la station).
Un seuil de 5 % a été fixé, et les groupements dont le pourcentage de superficie est inférieur à ce
seuil ne sont pas représentés par des « Xi ».

Certains groupements forestiers ne figurant pas dans la base de données, ou étant très marginaux
(pourcentage de superficie couvert inférieur à 5 %), ont également été ajoutés dans le tableau
synthèse. En effet, ces derniers apparaissent importants à considérer étant donné la présence de
certaines essences forestières dominantes, qui proviennent des rapports de classification
écologique du MRNQ. Ces derniers ont été notés respectivement avec un « Y » et un « Z ». Dans
le cas des peuplements marginaux, l’ordre d’importance de chacun a été considéré, et est indiqué
avec un chiffre séquentiel accompagnant chaque « Z ».

À partir de l’information présentée dans le tableau synthèse, il a ensuite été possible de s’appuyer
sur l’occupation actuelle de chaque station, pour définir des propositions de séries
d’aménagement. Chaque série comprend :

 la ou des essences principales;
 la ou des essences secondaires;
 le ou les produits visés;
 la station où l’on retrouve cette série;
 le potentiel forestier relatif;
 les risques et contraintes liés aux opérations forestières;
 les scénarios proposés, inspirés du Manuel d’aménagement forestier (ministère des

Ressources naturelles 1997).
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22.. CCAADDRREE ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE DDEE RRÉÉFFÉÉRREENNCCEE

2.1 LOCALISATION GÉNÉRALE

L’aire commune 062-02, d’une superficie de 414 619 ha, est située sur deux domaines
bioclimatiques distincts, soient celui de l’érablière à bouleau jaune au sud, et celui de la
sapinière à bouleau jaune au nord. Plus spécifiquement, ce territoire appartient à trois sous-
régions écologiques : le Massif du Mont Tremblant (3cS) et les Hautes collines de Val-David-
Lac Mékinac (3cT) en ce qui concerne la portion de territoire située sur le domaine de l’érablière
à bouleau jaune, et les Collines de la rivière Vermillon (4cT) pour le domaine de sapinière à
bouleau jaune. L’occupation du territoire d’étude par les différents domaines bioclimatiques,
sous-régions écologiques et unités de paysage est présentée sur la figure 1. L’ensemble des
informations présentées ci-dessous est une adaptation de Robitaille et Saucier (1998).




